
SAISON 2025– 2026 

 

 4ème TOUR  
 DU CRITÉRIUM FÉDÉRAL DÉPARTEMENTAL  

 

Dimanche 15 mars 2026 

 
 

 
LIEU :  MOUCHARD 

Gymnase du lycée (67 Rue de Strasbourg, 39330 Mouchard) 

 

 
Horaires de la COMPÉTITION : 

     Pointage  Début compétition  

 Seniors (+19 ans)  8 h 30   9 h 00 
Juniors (-19 ans) 

et Cadets (-15 ans) 

Fin de la compétition   16 h 00 (estimation) 

 

Minimes (-13 ans)  11h30   12 h 00 
et Benjamin/P (-11 ans)    
Fin de la compétition   18 h 30 (estimation) 

 

 

Engagements de nouveaux joueurs : Directement sur l’espace « mon club » de la FFTT 
Réinscriptions ou Forfait de joueurs déjà inscrits : Sur le site du Comité uniquement 

 

>> Inscriptions avant le mardi 10mars à 20 h 00 << 

 

Contact et questions :  Thierry DUMONT-GIRARD [03.84.60.89.37 _  thierrydg39@gmail.com] 

 
Juge-arbitre de la compétition : Henri-Louis Gachod [03.84.81.77.86 _  hl.gachod@laposte.net] 

 

 
FORFAITS : Tout forfait connu devra être impérativement signalé au responsable de la compétition (mentionné ci-

dessus) avant le VENDREDI MIDI précédent la compétition à 12h00. Les forfaits de dernière minute (pour cause de 

maladie) devront être également signalés. Le certificat médical envoyé au plus tard dans la semaine qui suit la 

compétition permettra aux joueurs d’être (forfait) excusés. 

 

RÉCOMPENSES : Une remise de récompenses (podium des 3 premiers) pour les catégories de -11 ans à -19 ans sera 

organisée à la suite des phases finales de chaque catégorie. 

 

ATTENTION : 
° Tout forfait non-excusé (FNE) se verra infliger une amende de 10,00 € avec descente en division inférieure (si elle 

existe). 

° Tous les forfaits (excusés ou non) doivent faire l’objet, de la part du responsable, d’une réinscription écrite pour 

pouvoir rejouer au tour suivant. 

° Les présidents de clubs sont responsables des engagements faits : licences et certificats. 

° Les parties sont toutes jouées (poules et tableau final). 

 

 

Durant les compétitions, les clubs organisateurs assureront une buvette et de la petite restauration. 


